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SOS

consommateurs

On sonne
à la porte...

Les visites, on les aime bien: la famille,
les amis, les enfants qui viennent
manger, jouer aux cartes ou se faire
reconter une histoire. Mais quand on
sonne à la porte et que vous voyez un
«parfait inconnu» au sourire suave,
alors attention, méfiance : c'est le triste
conseil que nous devons vous donner.
En effet, les commandes «à la porte»
constituent une part importante des
litiges et drames que la FRC doit
débrouiller. Les aînés sont particulièrement

visés. Certains démarcheurs ne
sonnent que chez les personnes âgées.
Leurs boniments sont composés
exprès pour elles.

Un mensonge pour s'introduire
Pour pénétrer chez vous, tous les
prétextes sont bons, même mensongers.
Quelques exemples...
« Nous venons vérifier le fonctionnement
de votre antenne TV », « Les PTT font un
contrôle»* (et vous voilà avec un poste
de TV prétendument à l'essai, gratuit
pour 10jours). «Nous avons un cadeau

pour vous: une shampooigneuse à

tapis» (et vous voilà avec 10, voire
20 litres de super-détergent sur les
bras). Il y a celui qui veut «vous protéger
des rayons nocifs et cancérigènes de
votre TV» (et hop! l'écran protecteur à

près de Fr. 400.— franchit la porte de
votre salle de séjour). «Et puis, chère
Madame, vous êtes seule, si vous vous
sentez mal, avant d'appeler le docteur, il

faut savoir ce que vous avez et notre
encyclopédie vous y aidera.»

Ces gens se présentent aussi comme
«délégués culturels», comme «spécialiste

des problèmes du 3e âge».
Dès que vous entendez de telles présentations,

fermez votre porte:

* Voir à ce propos la mise en garde de l'Union
suisse des installateurs de radio-TV dans
« Aînés » de février 1979, p. 28.

Il est entré

Malgré vous, le démarcheur a pénétré
chez vous, il essaie de sortir sa marchandise

ou de vous faire une démonstration.
Répétez fermement que cela ne vous
intéresse pas.

Et un mensonge pour sortir...

On n'hésite pas non plus à vous gratifier
de mensonges pour vous décider à

signer, alors que vous n'espérez plus que
de voir les talons de cet enjôleur importun.

Ne cédez pas à la pitié, au chantage,
à l'argument dit des 5 jours pour vous
récuser, la plupart du temps c'est un
mensonge, car il s'agit d'une vente au

comptant pour la loi («Aînés» décembre
1978), et vous n'aurez aucun recours,
mais des regrets.

Ne signez rien, en signez rien,
ne signez rien...

même un prétendu « bon de passage »

(le démarcheur vous explique qu'il doit
justifier un certain nombre de visites).
Sous le bon de passage il y a un carbone
et sous le carbone parfois des bons de
commande en bonne et due forme.
Attention, certains démarcheurs falsifient

des chiffres: vous croyez acheter
1 litre de détergent parce qu'on vous
parle du prix DU litre et vous signez pour
10 litres. Ou bien vous signez pour un
litre et le démarcheur, vous reprenant la

feuille, vous y ajoute un joli zéro. Ainsi
des personnes ont été très étonnées de
recevoir des remboursements de plus de
200 francs.

Ce qu'on vous propose et ce que l'on
n'a pas le droit de vous proposer.
Des TV, des écrans, des aspirateurs, des
détergents, des livres, des cosmétiques.
L'ordonnance fédérale sur les denrées
alimentaires interdit la vente à la porte
des aliments pour bébés et enfants, pour
diabétiques; de régime, sans sel; des
aliments fortifiants et des boissons
diététiques et de tous les aliments qui se
vantent de contenir des vitamines...
pourtant certains le font!

Et si l'on vous pose quand même une
télé à l'essai-
Si vous avez cédé, ne signez rien. Dites-
vous bien que la proposition d'essai (qui
a pour but de vous faire acheter) ne vous
lie pas. Si vous ne désirez pas acquérir
l'appareil, faites-le savoir immédiatement

au vendeur par lettre recommandée,

sans attendre que le délai d'essai
soit passé ou que le vendeur se manifeste.

Vous n'êtes pas censé utiliser l'appareil,

mais vous avez le droit de le faire
fonctionner pour vous décider à l'acheter
ou non La loi prévoit que la vente est
considérée comme effective si l'acheteur

conserve l'objet plus longtemps

que prévu. Attention au reçu que vous
signeriez à la livraison de l'appareil à

l'essai. Ne s'agit-il pas d'un contrat
d'achat? Ou d'une location-vente pour
12 ou 24 mois? On n'a aucune preuve
que les appareils ainsi mis à l'essai par
démarchage ou offre téléphonique
soient neufs... ils ont peut-être voyagé
chez 20 autres personnes!

Enfin les conseils FRC...

toujours les mêmes
La vente à la porte ne permet aucune
comparaison. Si vous achetez une
méthode de langue (10 cassettes pour
plus de Fr. 1000.—), vous ignorez qu'il en
existe d'excellentes en magasin pour...
Fr. 150.—. Si vous payez 1 litre de
détergent à tapis Fr. 24.—, celui du

droguiste ou du super-marché coûte
Fr. 5.— à 6.— et il offre les garanties
d'une maison sérieuse.

- Relisez notre numéro de décembre.

- Si vous avez signé: avez-vous vérifié
qu'il s'agit d'un contrat à tempérament,
donc résiliable, que la date n'a pas été
falsifiée, qu'il n'y a rien au dos de la

feuille, que le total est correct? Au
besoin retirez vous-mêmes le double au
carbone pour éviter les surcharges
falsificatrices après coup et veillez à ce qu'il
soit lisible. (C'est curieux mais les
carbones sont souvent de mauvaise
qualité...)

- Toute correspondance se fait par
lettre recommandée.
Prochain article: « Emballages... gaspillage

».

Invitation:
Jeudi 17 mai 1979 à Lausanne
Salle des 22 cantons (Gare CFF)
Assemblée générale de la FRC
L'après-midi est réservé au public à

14 h. Les aînés y sont invités: le sujet
les touche de près: « Attrape-consommateurs.»

Une présentation gaie et
intéressante des ventes à domicile, par
téléphone, par les petites annonces. La
FRC a fait d'étranges achats et de non
moins étranges constatations sur les
attrape-gogos.

.cahier socia
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